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Mise en demeure








Objet : Résorption des dépôts sauvages











Monsieur,





La Loi N°75-633 du 15 Juillet 1975 interdit tout dépôt sauvage de déchets ménagers ou autres.


L'arrêté municipal en date du 1er Août 1997 interdit les dépôts d'ordures sur tout l'ensemble du territoire communal.





Or, il m'a été donné de constater que des atteintes à l'environnement ont été commises sur un terrain dont vous êtes propriétaire au lieu dit "les Plantes"-  Parcelle C169 -





A ce titre, vous êtes civilement responsable , en vertu des articles 1382, 1383 et 1384 du Code Civil, des nuisances et des dangers que peut représenter la chose qui vous appartient. En outre, vous encourez les sanctions pénales prévues par l'article R.30/14ème  du Code Pénal.





Dés lors, je me vois contraint, conformément à l'article 3 de la loi du 15 juillet 1975 précitée, de vous mettre en demeure d'assurer l'élimination des déchets entreposés sur votre terrain afin de vous mettre en conformité avec les règlements d'hygiène et de sécurité par la mise en œuvre des moyens qui vous paraîtront appropriés et ce dans un délai de trois mois.





A défaut, et conformément au texte précité, je serais dans l'obligation, le cas échéant, de faire effectuer les travaux à vos frais.





En restant à votre disposition pour examiner les difficultés que vous rencontreriez pour cette affaire,


Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée.








	Le Maire,


	Gérard LIOT
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